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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi l’alinéa 4 :

« Une loi organique, adoptée après avis de l’assemblée délibérante, détermine les matières dans 
lesquelles la collectivité de Corse peut être habilitée, selon les cas, par la loi ou par le règlement, à 
fixer les règles applicables sur son territoire. Sous les conditions et réserves fixées par cette loi 
organique, les délibérations prises par l’assemblée délibérante de la collectivité de Corse peuvent 
intervenir dans le domaine de la loi et du règlement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement reprend la rédaction proposée par le Conseil d’État (avis du 17 juillet 2025, 
points 28 à 30).

La rédaction du projet — habilitation à « fixer les normes dans les matières où s’exercent ses 
compétences » — pourrait, faute de borne, autoriser un transfert de compétence sans limite, inédit 
pour toute collectivité, et engendrer une concurrence normative permanente avec le Parlement et le 
Gouvernement.

En subordonnant l’intervention de la collectivité à une habilitation expresse, accordée selon les cas 
par la loi ou par le règlement et encadrée par la loi organique, la rédaction proposée garantit la 
cohérence du dispositif avec le principe de souveraineté nationale : il appartient au législateur ou au 
pouvoir réglementaire de renoncer, pour une durée et dans des matières qu’il détermine, à l’exercice 
de sa compétence au profit de la collectivité.


